


Décision après examen au cas par cas

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré
collégialement,  le  27 juillet  2021,  en présence de Philippe Ducrocq,  Hélène Foucher,  Philippe
Gratadour et Valérie Morel,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil  du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R122-17 et R.122-18 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté  de la  ministre  de la  transition  écologique du  11  août  2020 portant  nomination  de
membres  de  missions  régionales  d’autorité  environnementale  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) déposée le 3 juin 2021 par la
communauté d'agglomération du Pays de Saint-Omer, relative à la modification simplifiée n°4 du
plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) du Pôle territorial de Longuenesse (62) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 16 juin 2021;

Considérant  que  le  projet  de  modification  du  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  du  Pôle
territorial  de Longuenesse consiste  à modifier  le  règlement  graphique,  le  règlement  écrit  et  le
tableau récapitulatif des emplacements réservés sur la commune de Campagne-lez-Wardrecques ;

Considérant que la modification du règlement graphique consiste à supprimer les emplacements
réservés n° 5, 6 et 7,  secteurs qui seront classés en zone urbaine UDb ;

Considérant que la modification du plan local d’urbanisme intercommunal est de faible ampleur ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable,
des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le
projet n’est  pas susceptible d’avoir  des incidences notables sur l’environnement et sur la santé
humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er

En application, des dispositions du code de l’environnement et sur la base des informations fournies
par  la personne publique responsable,  la modification simplifiée n°4 du plan local  d'urbanisme
intercommunal du  Pôle territorial de Longuenesse, présentée par la communauté d'agglomération
du Pays de Saint-Omer, n’est pas soumise à évaluation environnementale.
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